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ra! d~ns les territoires groupés ainsi qu'à MaaagasCllir, 
et dépendances et au Cameroun; par arrêté du 'gou
verneur,du commissaire de la République ou de 
l'~ministrateur chef du territoÏl1e dans les autres 
territoires. . 

Les commissions doivent achever leurs travaux au 
. plus tard cinq jours après le jour du scrutin. 

Leo résultats du scrutin de l'ensemble des communes 
ou circonscriptions administratives du territoire sont 
r<,ndus publics par la commission dès achèvèment 
du dépouillement. lis sont transmis télégraphiquement 
à la commission nationale de recensement par l'inter
médiaire du haut commissaire de la République ou du 
gouverneur général dans les territoires graupés et 
directement par le haut commissaire de la Républi
que, le gouverneur, le commissaire de la République 
ou l'administrateur'chef du territoire dans les autres 
territoires. Le pmcès-verbal doit suivre par les yoies 
les plus rapides. 

AgT. 4. - Les attributions dévolues à la oommission 
départementale au titre III de la loi du 19 avril 

. 1946 sont .exercées par la oommission spéciale de re
censement du territoire. Les pou\oloirs conférés au 
préfet sont exercés par le gouverneur du territoire. 
A Madagascar et dépendances et au Camemun ils 
sont exercés par lé haut commissaire de la Républi, 
que; au Togo, par le commissaire de la République; 
à Saint,Pierre et Miquelon par l'administrateur chef 
du territoire. 

Les délais prévus aux articles 15 et 17 sont fixés 
à cinq jours. 

, ART. 5. - Sur tous les points qui ne sont pas 
réglés par la loi du 19 avril 1946 et par le présent 
décret, les dispositions législatives ou réglementaires 
relatives aux éleelions générales du 21 oelobre 1945 . 
et notamment le décret susy'isé du 30 aoOt 1945 sont 
applicables. 

ART. 6. - Le ministre de la France d'outre-mer 
'e,st chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au JOImwt officiel de la République française 
ainsi qu'aux Journaux officiels des territoires intéres
sés et inséré au bulletin officiel du ministère de la 
France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 20 avril 1946. 
FÉLIX GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République; 
Le Ministre de ·la France d'Outre-Mer, 

Marius MOUTET. 

'ARRETE No 313 Cab. du 30 al'ril 1946. 


L'ADMINISTgATEUR EN CHEr' DES COLONIES, 

CHeVALIeR DE LA LÉ010N O'I-IONNEUR) 


CRmx DE GUERRE) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p, 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 

ad.ministratîve du TerritoIre du Togo ct création d'assembLées 
repl é$eI1tatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga· 
tion et de publication des textes. règlementair.es aU Togo; . 

Vu la loi n<> 46-680 du 13 avril1946 relative à l'élection des 
députés des territoires d'outre~merJ promulguée au Togo
le 21 avril 1946; , 

Vu le eâblogramme officiel n" 406·Circ. AP-l du 24 
avril 1946 du Ministre de la f-unce d'Outre-Mer; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri
toire du "f,ogo le décret no 46-791 OU 23 avril 1946 
fixant les modalités d'application de la loi nO 40-68(1 
du 13 avril ' 1946 susvisée. . 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement app'ieable par voie d'affichage à la 

. mairie de Lomé, dans les bureaux des cerdes et sub
divisions, ainsi que 'dans tous les bureaux des postes 
du territoire. 

Lomé, le 30 avril 1946. 
H. GAUDILLOT. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur la proposition du Ministre de la France d'Outre-mer; 
Vu la loi du 2 novembre 1945 portant organisation provi

soire des pouvoirs publics; . 
Vu la loi du 17 juillet 1889 sur les candidatures multiples; 
Vu la loi no 46~679 du 13 avril 1946 relative à l'é,lettiotl 

des députés de la France métropolitaine, des départements
de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Réunion, de )a 
Ouyane et de PAlgériej 

Vu la loi n" 46·680 du 13 avrH 1946 relative à l'éleetion 
des députés des territoires dJoutre-mer, notamment son alti: 
cie 9; 

Vu le décret du 30 août 1945 fixant dans tes territoires 
d'outre~mer relevant du ministère des colonies les modaHtés 
des opérations relatives ami:' élections prévues par Pordon
nanec du 22 août 1945; 

Le conseil dei ministreS entendu, 

DECRETE: 
AgnCLE PlœMIEl\. - Sont fixées COmme suit les 

modalités d'application de la l{)i susvisée no 40-680 
du 13 avril 1946 relative à l'élection des députés des 
territoires d'outre-mer. ' 

ART. 2. Les élections doivent avoir lieu au plus 
tard· le cinquième dimanche qui suit là publication 
du décret convoquant les électrices et les électeurs. 

ART. 3. - A la Nouvelle-Calédonie, les listes sont 
celles dressées pour leséleelions au conseil général, 
c{)mplétées .par la liste des électeurs Don citoyens qui 
est dressée dans les mèmes conditions, les délais de 
procédure étant fixés plr arrêté du gouverneur. Dans 
les Etablissements français de l'Océanie, les listes 
sont celles dressées pour les élections aux conseils mu
nicipaux et aux conseils de districts. A Madagascar et 
dépendances, les listes sont celles établies pour le con
s'èil représentatif .en application des articles 10, Il .et 
12 du décret du. 23 mars 1945 complétées en ce qui 
conCerne les non-citoyens, par les personnes visées 
à l'article 4 (§ a) de la loi no 46-680 du 13 avril 1946. 
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Déclara/io!lS dec(//zdidntura 

ART. 4. _. La loi du 17 juillet 1889 sur les candi
datures multiples est applicable à l'élection des dépu
tés des territoires d'<Jutre-mer SOus réserve des disposi
tions des arlides 5, 6 et 7 du présent décret. 

ART. 5. Nul ne peut être candidat dans une cir
conscription électorale des territoires d'outre-mer s'il 
est candidat en France métropolitaine, dans les dépar
't'Zments de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Réu
nion, de la Guyane et de l'Algérie, ou en Tunisie et 
au Maroc et inversement. Nul ne peut être candidat 
dans plus d'une circonscription, ni sur plus d'une liste. 

Si Iln candidaJ fait, contrairement à ces prescrip
tions, acte de candidature dans plusieurs circonscrip
tions ou stir plusieurs listes, il ne peut être valable
ment proclamé élu dans· aucune circonscription. 

ART. 6. - Dans les territoires où l'élection a lieu 
au scrutin uninominal, t{lUt candidat doit présenter, 
au plus tard le quinzième jour précédant le 'scrutin, 
une déclarationrevêlue de sa signature dûment léga_ 
lisée, enregistrée au gouvernement du territoire. Aux 
Comores, la déclaration est présentée au bureau de 
l'administrateur supérieur. L'autorité qui reçoit la dé
claration en notifie immédiatement la teneur par les 
voies les plus rapides au ministre de la France d'outre
merJ ainsi qu'au haut commissaire ou au gouverneur 
général dans les territoires groupés. L'administrateur 
supérieur de, l'archipel des Comores notifie la décla
ration également au haut commissaire, gouverneulÎ 
général de Madagascar. 

A défaut de signature, une procuration du candidat 
doit être produite. li est donné au déposant un reçu 
provisoire de la déclaratIon, le récép'ssé définitif est 
délivré dans les trois jours. 

La déclaration doit comporter: 
10 Les nom, . prénoms, date et lieu de naIssance du 

candidat; 
20 La circonscription électorale dans laquelle le can

didat se présente .. 

ART. 7. Dans les territoires où l'élection a lieu 
an scrutin de liste majoritaire, toute liste fait l'objet, 
all plus tard le quinzième jour précédant le scrutin, 
d'une déclaration revêtue des signatures légalisées de 
tous les candidats, enregistrée au gouvernement dll 
territoire. Le chef du territoire fait les notifications· 
prévues à l'article 6 d-dessus. 

A défaut de signature, une procuration des candi
dats doit être produite. Il est donné au déposant lm 
reçu provisoire de la déclaration; le récépissé définitif 
est délivré dans les trois jours. 

La déclaration doit· oomporter : 

IoLe titre de la liste présentée; 
20 Les noms, prénoms, dates et lieux de naissance 

des candidats; 

30 La circonscription électorale. dans laquelle la liste 
se présente. 

Toute liste doit oomporter un nombre de noms de 
candidats égal à celui des sièges à pourvoir. 

Aucun retrait de candidature ne sera admis au cours 
de la période de l]uinze jours précédant le scrutin. En· 
cas de décès de l'un <ies candidats pendant cette pé, 
riode, les candidats qui ont présenté la liste <auront 
le droit de le remplacer par un nouveau candidat< 

Toute liste constituée en violation des alinéas précé
dents est interdite. Elle ne sera pas enregistrée et 
les bulletins obtenus par elle seront annulés. 

Opérations électorales 

AIlT. 8. - Est applicable à l'élection des députés 
des territoires d'outre-mer le déCret susvisé du 30 
août 1945, à l'exception du 30 de son article 2i ~t 
sous réserve des dispositions des articles 9, 10 et 111 
du présent décret. 

ART. 9. - Les bureaux sont communs aux électeurs 
et électrices. Ils ne comportent qu'une seule urne. De~ 
bureaux spéciaux peuvent être organisés pour les 
femmes ll1usulmanes. 

ART. 10. Le gouverneur général de Madagascar. 
et dépendances, le haut commissaire de la République 
au Cameroun, le gouverneur ou le commissaire de ·la 
République dans les autres territoires fixe, par arrê: 
té, les conditions dans lesquelles les bureaux de vote) 
peuvent, si le nombre des électeurs l'exige, être divi
sés en sections de vote. li fixe également la composi~ 
tiol1 des bureaux de ces sections. Pour les bureaux de 
vote ainsi divisés en plusieurs sections, le dépoume
ment du scrutin se fait dans chaque section. Le résul
tat est immédiatement arrêté et signé par le bureau· 
de la section: il est ensuite porté par le president 
au bureau de la première section, qui, en présence 
des présidents des autres sections, opère le recense
ment général des votes et en proclame le résultat. 

ART. 11. - Le gouverneur général de Madagascar 
et dépendances, le haut commissaire de la République 
au Cameroun, le gouvernenr <ou le commissaire de la 
République dans les autres territoires peut, lorsqué 
les circonstances locales et le nombre des électeurs 
l'exigent, désigner, par arrêté, des localités autres que 
le~ chefs-lieux de circonscriptions administratives pré
vus par le décret du 30 août 1945, dans lesqueiles le 
vote aura également lieu. L'arrêté détermine l'étendue 
de la circonscription de vote ainsi eréé~ ei fixe la com
position des bureaux.' . 

ART. 12. ~- Le recensement général des votes se 
fait en public au chef-lieu du territoire. 

Le recensement est opéré par une commission com
posée d'un magistrat, président, désigné par le chef 
du service judiciaire et de quatre membres désignés 
par arrêté du haut commissaire, du gouverneur gé~ 
néral, du gouverneur, du commissaire de la Rép'llbli
que ou de l'administrateur chef de territoire à Sainte 
Pierre-et-Miquelon. Pour les Oomores, les quatre mem
brcô sont désignés par arrêté du haut commissaire 
gouverneur général à Madagascar. 

Le; délais impartis il la èommission pour achever ses 
tra vaux sont fixés par arrêtés des autorités visées à 
l'alinéa qui précède. 
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Un représentant de chaque candidat ou de chacune 
des !jstes de éandidats, désigné par eux, péut assister 
aux opérations de la commissi.on de recensement. 

Prop(lf{atuie élec/or(lle 

ART. 13. - Chaque candidat ou chaque liste de 
càndidats ayant fait la déclaration prévue, soit à J'arti
cle 6, soit· à l'article 7 du présent décret bénéficie des 
dispositions des articles 26 à 35 du titre VI de la loi 
susvisée nO 46-679 du 13 avril 1946 relatif à la 
propagande électmale. 

L'attribution de papier aux candidats n'est effectuée, 
dans les conditions prévues à l'article 26 de ladite loi, 
qu'après dépôt par le candidat ou par la liste de C;ln· 

'didats du cautionnement fixé il l'article 31. 
Les. frais d'affichage et les dépenses d'essences ne 

seront pas remboursés aux candidats et le cautionne. 
ment déposé au nom d'un candidat oU d'une' liste' de 
candidats restera acquis à l'Etat si le candidat ou la 
liste n'a pas obtenu 5 p. 100 des suffrages exprimés 
dans la circonscripti{)n. Dans le cas contraire, si le can· 
didat ou la liste de candidats a ohtenu 5 p. 100 defs 
suffrages exprimés, le cautionnement et les frais 
ci·dessus énoncés leur seront remboursés. 

Des arrêtés des autorités visées à l'alinéa 2 'de l'ar
ticle 12 ci-dessus fixeront les autres modalités d'appli 
cation des dispositions des articles 26 à 35 du titre 
VI de la loi nO 46·679 du 13 avril 1946. 

ART. 14.- Le ministre de la France d'outre·mer 
est chargé de l'exécution du présent décret" qui sera 
publie au JOllrnal olfietel de la République française 
ainsi qu'au JottrtU/l officiel des territoires intéressés et 
inséré au Brrlletilt officiel du 'ministère de la France 
d'outre·mer, 

Fait à Paris, 	le 23 avril 1946. 
FÉLIX GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le Ministre de la France d'Outre.Mer, 
Marius MOUTET. 

ARRETE No 310 Cab. dit 30 avril 1946, 

.L'AoMINISTRATEUR EN CHEf DES COLONIES, 
Cl4EVALIEr( DE LA Léa'ON OIHON;\El!R., 


CROIX DE GUER,RE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
·les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 
adm]nistrative du Territoire du Togo et cré?tion d1assemblées 
représentatives ; 
. Vu le décret du 16 avril 1924 Sur le mode de promulga· 
_tion et de publication des textes règlementaires au Togo; 

Vu Ja loi no 46-668 du 12 avrii 1946 instituant une procé
oure exceptionnelle de vote par procuration en faveur de 
certaÏnes catégories d'électeurs, promulguée au Togo Je 28 
-avril 1946; 

Vu le clblogramme officiel nO 426 Cir, AP·I, du 27 
avril 1946 du Ministre de la France d'Outre-Mer; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est p"omuIgué dans le territoire 
du Togo l'article 2 de l'arrêté ministériel du 23 avril 
1946 relatif au vote pat procuration de certaines caté. 
gories d'électeurs. ' 

ART. 2. Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d'affichage àla 
mairie de Lomé, dans les bureaux. des cercles et Sllb
divisions, ainsi que dans les bureaux de postes dU: 
Territoire, 

Lomé, le 30 aVliI 1946, 
H. GAUOILLOT. 

Le Ministre des Armées, 

Vu les lois n" 46·667 et 46·668 du 12 avril 19~il institu
ant une proèédure exceptionnelle de vote par correspondance 
ou par procuration en faveur de certaines catégories d'élep. 
teurs empêchés de voter dans des conditions normales; 

ARRETE: 

ART. 2. Les militaires stationnés dans toutes ,les 
garnisons d,outre.mer et de l'étranger autres que celles 
figurant ci·dessus pourront exercer leur droit de vote 
par péocurati:m dans les conditions fixées par l'article 
1cr de la loi no 46·668 dn 12 avril 1946, 

Fait à Paris, le 23 avril 1946, 

Le ministrë des Armées, 
E. MICHCLET. 

ARRETE No 311 Cab. drt 30 avril 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEf DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LiOION n'HONNEUR, 


CROIX DE GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation
auminÎstrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
r(>pré,sclltatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 su'r le mode de promulga~ 
tion et de pubiication des textes règlementaires au Togo; 

Vu la loi du 19 avril 1946 portant organisation du referen
dum prévu par Particle 3 de la lai du 2 novembre 1945 
portant organisation provisoire des pouvoirs publics, pro
mulguie au Togo le 24 avril 1946; 

Vu le décret n' 46·772 du 20 avril 1946 réglant les condi
tions d1application dans les territoires relevant du ministère de 
la France d'outre~mer des articles 12 à 18 de la loi du 
19 avril 1946 précitéeJ promulgu.é au Togo le 25 avrU 1946; 

Vu le radiotélégramme nO 41 i APA. du 26 avril 1946 du 
ministre de la France d' outre-mer; 

ARRETE: 

ARTICLE PJ;tEM'IE\l.( ,- Est promulgué dans le terri· 
toire du Togo le décret no 46-795 du 24 avril 1946 
fixant le modèle et le libellé du bulletin de vote' à 
employer pour le referendum du 5 mai 1946. 
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